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Votation föderale des 1er et 2 mars 1980 

Les relations de l'Eglise et de l'Etat

Le peuple suisse se prononce les 1er et 2 mars prochain sur 1'initiative federale 

en vue de la sßparation de l ’Eglise et de l'Etat.

Bien que le sujet ne souleve guere d 'enthousiasme, et que l'affaire paraisse 

entendue pour beaucoup, le Service de presse Protestant romand souhaite saisir 

l'occasion de ce dßbat public pour presenter quelques elements d'information, 

generalement moins connus, parce qu'ils n 1apparaissent pas habituellement dans 

1'information quotidienne. On y rel&vera en particulier l'infinie diversitä des 

situations dans les diffirents cantons suisses.

Le dossier d 1information comprend :

1) une presentation de l'initiative föderale

2) la position des Eglises en Suisse romande

3) une solution suisse : l'Eglise de multitude

4) les relations Eglises-Etats en Suisse o v d c  tableou comparatif

5) la Situation financiäre des Eglises

6) ce qu'ils en pensent

Le SPP n'a qu'un dösir : rendre Service. II remercie les rßdactions qui feront 

echo ä ce dossier. II exprime enfin sa reconnaissance au Service de presse Svan- 

gelique de Suisse alömanique (EPD) et ä tous ceux qui ont prSte leur cooperation.

Service de presse Protestant romand 

J. Dentan, directeur

Lausanne, le 29 janvier I960



Une Situation injuste
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Une initiative populaire, deposee le 17 septembre 1976, propose de retirer aux can-
f

tons leur souveraineti en matiäre ecclesiastique et de leur imposer directement,

par une regle constitutionnelle fedörale la Separation totale de l ’Etat et de 1 ’EglisJfe

La-Ecnatitüti^n f • yn nouvei art. 31 oinsiU-cangu s

" L'Eglise et l ’Etat sont completement separes " *'

Cette Separation devrait etre realisee dans les deux ans qui suivront l'entree en

vigueur de la nouvelle disposition constitutionnelle, ä partir de laquelle aucun

impöt ecclesiastique ne pourra plus etre preleve, >
t

Pour les initiateurs, 1'etat actuel de la legislation cantonale en matiere ecclesias-*’ 

tique est injuste et anticonstitutionnel.

* *'
La plupart des legislations cantonales violent l'art. 4 CF (egalite devant la loi) 

et l ’art. 49 (liberte de croyance et de conscience). , u

En accordant des subventions ä des Eglises privilegiees, l ’Etat etablit au dätriment

de personnes qui n'en sont pas membres une discrimination anticonstitutionnelle.

II est particuliärement choquant que dans quelques cantons, les ecclesiastiques

soient remunßres por l'Etat et que l'imposition fiscale des personnes morales s'op^re

au profit des Eglises privilegiees.

Dans plusieurs cantons, les Eglises abßsent en outre des prerogatives qui leur sont 

concedSes, quand ce ne serait que celle de recouvrer les impöts ecclesiastiques par 

la voie du droit public. Par des methodes qui se situent ä la limite de la legalite, 

des öconomiquement faibles, notamment des travailleurs etrangers, sont soumis ä une 

contrainte caracterisee.

Les auteurs de l ’initiative en vue de la Separation de l ’Eglise et de l'Etat dans la 

Suisse toute entiere en appellent donc ä la justice.

II s'agit de faire respecter par les cantons la Constitution föderale et de creer de 

meilleures conditions au libre epanouissement du spirituel et du religieux par la 

suppression de 1'opportunisme qui prevaut dans des structures figees et enchevßtrees, 

oD le clivage du politique et du religieux a disparu et que le citoyen n-'dst riäs lors 

plus en mesure de discerner.

II s ’agit enfin d ’epargner ä l'Etat des depenses inutiles et d'encourager les Eglises 

nationales ä une activite plus efficace.

Extrait du manifeste du comite d'initiative pour la Separation de l'Etat et de l ’E

glise en Suisse. Berne decembre 1978.



5ervice de presse Protestant r°mand_SJ!,PJ,PJ,_-_DQssier_Eglise-Etat_-_Page_111 2 9 .1.1980

La position des Eglises

VAUD - Le Synode de l'Eglise evangelique reformee du canton de Vaud affirme son a t t a c h e -  

ment ä l'union de l'Eglise et de l'Etat teile que l a  definissent la Constitution vaudoise 

et l a  loi ecclisiastiquu. II est persuode que dans les circonstances presentes ca S t a t u t  

concourt au bien du l'Eglise et du pays,

Le rapport du Conseil synodal, approuve par le Synode, dit encare : la collaboration avec 

l'Etat "vaut ä l'Eglise les moyens qui lui permettent de servir l'ensemble de la commu- 

naute des cituyens sans avoir ä subir la dependance de genäreux donateurs".

NEUCHATEL - Nulle part en Suisse, sauf ä Geneve et d'une moniere differente ä Bale, le 

degre d'autonomie des Eglises par rapport ä l'Etat n'est aussi pousse q u 1ä NsuchStel. 

Neanmoins le Conseil synodal de l'Eglise reformee ne souhaite pas qu'aboutisse l'initiati- 

ve soumise au peuple suisse pour la Separation complete de l'Eglise et de l'Etat.

En obligeant tous les cantons ä adopter un meme type de relation, la Separation irait au 

detriment du federalisme. Meme dans le canton de Neuchatel, eile obligerait l'Etat ä re- 

prendre ä son compte diverses activites assurees par l'Eglise.

GENEVE - " L 'acceptation de cette initiative entrainerait des empietements importants de 

la Confederation sur les competences des cantons", soulignent les prösidents du Consistoi- 

re et du Conseil executif de l'Eglise nationale protestante de Geneve. "Meme pour notre 

Eglise, qui a une struoture de droit prive, la Separation compromettrait la collaboration 

avec l'Etat pour les aumöneries d'höpitaux, de la prison, et pour les ecoles. Elle soule- 

verait aussi des difficultes dans les cornmunes ou des relations harmonieuses existent tres 

souvent antre autorites civiles et religieuses".

BERNE - Considerant que cette initiative constitue une ingßrence extreme dans la tradition 

de collaboration seculaire entre l'Eglise et l'Etat, le Synode de l'Eglise reformee bernoi- 

se conclut que 1'acceptation de cette initiative apporterait de serieuses difficultes ä la 

vie de l'Etat et de la Bociete.
Elle entrainerait des consequences decisives quant ä la cradibilite du droit, quant au 

vide provoque par l'abandon de la collaboration avec l'Eglise sur la structure morale et 

politique de la societe, quant aux charges financiäres nouvelles de l'Etat, quant ä la 

suppression d'oeuvres et de services de l'Eglise dans le domaine des institutions sociales.

FRIBOURG - "Un regime de Separation totale donnerait ä l'Eglise un S t a t u t  d ' association de 

droit prive", souligne le Conseil synodal de l'Eglise evangelique reformee du canton de 

Fribourg."Le dialogue entre l'Etat et l'Eglise pourrait en etre rendu plus d.ifficile. La 

lugislation, octuellement,accorde ä notre Eglise un S t a t u t  financier qui la met ä l ’abri de 

certaines pressions et lui donne la possibilite de s'organiser au service de tous. Elle 

permet ä l'Etat cantanal de definir son Statut religieux et de le vivre dans le rospect de 

croyance et de conscienco de chaque citoyen".

VALAIS - " L ' exia'tencta de l'Eglise du Christ ne düpend en rien d ' un lien ßventuel avec 

1'Etat",declare le Synode de l'Eglise reformee evangelique du Valais."Si l'initiative in- 

troduisant la Separation totale de l'Eglise et de l'Etat paralt devoir ßtre rejotee, ca 

n'est pas en raison d'avantages financiers, mais parce que cette question ne peut etre re- 

solue que sur le terrain cantonal. C'est en effet sur ce plan seulement que l'Eglise cntend 

so poser comme une interlocutrice de l'Etat".

Commentant le projet de ruvision totale de la Constitution fedurale, le Conseil de la 

Federation des Eglises protestantes de la Suisso releve ä propos des relations de l'Eglise 

et de l'Etat que l'on s'en tient ä la souverainete des cantons, qui est limitee par une 

disposition föderale sur la liberte de croyance et de conscience. La Confederation ne de- 

vrait plus en cette matiere avoir ä donner la garantie constitutionnelle aux legislations 

cantonales, La liberte de culte mentionnee dans l'actuelle Constitution devrait etre rem- 

placee par un droit reconnu aux Eglises et communautes religieuses de proclamer publique- 

mcnt leur foi.



Une solution suisse : l'Eglise de multitude

Quelle que seit la proximite et lo nature des liens «ju1 eiles ont tisses avec leur can- 

ton, les Eglises protestantes suisses rßpondent toutes ä la conception de l ^ g l i s e  de 

multitude (Volkskirche). On doit au celebre thöologien Protestant allemand, Friederich 

Schleiermacher, d'avoir utilisö pour la premi&ro fois en 1822, dans ses cours, le terme 

de "Volkskirche". Quelques annßes plus tard, le philosophe vaudois Alexandre Vinet allait 

reprendre ce concept d'Eglise de multitude dans son combat contra l'Eglise d'Etat chere 

aux radicaux.

L'Eglise de multitude, c 1est l'Eglise du Christ parce qu'elle ne se limite pas ä des 

groupes dötermines, mais qu'elle s'aff re au servier, de la communaute. II n'est pas ne- 

cessaire de prendre une decision personnelle pour lui appartenir.

Cette conception est ä mettre en relation avec la communaute de destin qui marque la 

Confederation suisse. Dons toutes los publications consacröes ä l'Eglise de multitude, 

on observe que la pratique religieuse des fideles est mesuree en termes psycho-eoci.alogique 

et qu'il n'est guäre question de l'action du Saint-Esprit et de la pratique de la foi. 

Certes, de telles enquStes peuvent etre utiles, dans la mesure ou les chrßtiens ne 

nourrissont pas d'illusions ä leur sujet. Mais en fin de compte, la signification d'une 

teile Eglise ne repose que sur 1'authenticite de son messago et son enracinement dans la 

Sainte Ecriture, sur son service diaconal et missionnaire et sur son obeissance au 

Seigneur.

Contrairement aux Eglises libres, 1 'appartenance ä une Eglise de multitude n'est pas 

liee ä un acte personnel d'adhüsion. Cela s'explique si l'on songe que jusqu'au XIXe 

siäcle, los territoires confessionnels etaient presque tous fermes. Jusqu'ici les pa- 

rents ont toujours decide de la foi de leurs enfonts, ot l'on ne prevoit pas pour 

l :heure la possibilitß d'un choix personnel.

L'existence des chrutiens n'est pas liße ä leur appartenance ä une certaine Eglise.

Le lien de la foi se manifeste cependant toujours dans une communautö qui partage les 

memos convictians. L'Eglise de multitude, qui est lä ouverte ä tous, ne peut subsister 

que dans la mesure ou des groupes de chrßtiens actifs temoignent joyeusement de leur 

foi, et donnont de leur temps et de leur argent pour 1'edification d'une communaute vi- 

vanto. Les pasteurs coopßrent avec le plus grand nombre possible de laScs pour que l'Eglise 

soit aujourd'hui le temoignage du Dieu sauveur.

L'ouverture ä tous los courants de la theologie et de la societe est inherente ä l'E

glise de multitude..Ses membres ont la volonte de s'accepter et de ne pas se limiter 

les uns, les autros.

FortsUe~ces convictions, beauttoup y travaillent et prient leur Seigneur pour qu'il les 

rcnouvelle dans la foi et l'esprit de service.

R.P.

Traduction condensße de EPD



Les relations Eglise-Etat en Suisse romande

De la simple reconnaissance (Genöve) ä l'unian (Vaud), la gamme est 

riche en nuances dans les liens que les ans ent tisses entre les Eglises 

et leurs paraisses d'une part, les cantons et les communes d ’autre part,

On peut observer que dans les cantons catholiques c'est la paroisse qui 

garde lo prSeminence alors que dans les cantons protestants ce serait 

plutÖt l ’Eglise.

BERNE - Trois Eglises nationales (reformee, catholique romaine et catholique chretiennc) 

sont reconnues de droit public; les Eglises nationales regissent leurs affaires interieu- 

res et leurs biens de fagon autonome dans les limites de la loi„ L'Etat a la respanBobilite 

des affaires exterieures, Les paroissiens Slisent leurs ecclesiastiques, qui sont consi- 

deres comme des fonctionnaires de l'Etat et sont payes par lui; l'Etat s !occupe en par- 

ticulier de l'entretien des eures qui sont des Sdifices publics. Les paraisses prelsvent 

des impöts,

FRIBOURG - Alors que seules les paroisses de l ’Eglise catholique romaine jouissent d'un 

Statut de droit public, l'Eglise evangelique reformee est reconnue comme teile,.,,- Log pa

roisses catholiques ot l'Eglise reformee peuvent prelever das impötsc L ’Eglise reforr.ES, 

qui compte onze paroisses, administre ses affaires interieures de fagon autonome. Les parois 

ses catholiques disposent d ’une large autonornie,

GENEVE - L'Eglise nationale protestente, l'Eglise catholique romaine et 1'Egl.i.ce or.tho.li- 

que chritienne sont "reconnues publiques" mais s'organisent selon Iss rägles du droit pri~ 

ve, L'Etat prSte son concours contre emolument pour le prelevement d'un impöt ecclesias- 

tique facultatif, L'ex£cution forcee est exclue» L'Etat ne leur verso aucune Subvention«,

JURA - L'Eglise catholique romaine et l'Eglise reformee evangelique sont des collectivi- 

tes de droit public. Le Parlement peut conferer un möme Statut ä d'autres Eglises., Les 

Eglises officielles s'organisent de fagon autonome. Leurs paroisses sont des colloctivitßs 

de dreit public. Les Eglises officiolles et leurs paroisses peuvent prelever un ImpSt.

L'Etat et les communes y collaborent, Lo question d 'une Subvention de l'Etat aux Eglises 

n'est pas encore tranchee.

NEUCHATEL - L'Eglise rSformöe Evangelique et les paroicsas nouchStoloises de l'Eglise 

catholique romaine et de l'Eglise catholique chretienne sont des "institutions d'interet 

public". L'Etat leur alloue chaque annee un subside forfaitaire de 200'000 francs„ Elles 

peuvent aussi prelever une contribution ecclßsiastique qui est facultative. L'Etac met 

gratuitement son appareil ä la disposition des Eglises pour 1'encaissc-ment des contribu- 

tions et les communes fournissent aussi quelques prestations. Les Eglisos et les parois- 

ses officieJJ.es sont autonomes, Elles s'organisent selon les röglus du droit prive.

VALAIS - L ’Eglise catholique romaine et l'Eglise reformee evangelique sont des institutions 

de droit public qui ont la personnalite juridique., Les autres communautes religieuses ebeis- 

sont au droit prive, mais le legislateur peut leur accorder un Statut de droit public.

Les Eglises officielles s'organisent en paroisses ou en aüsociations de paroisses» Leurs 

autorites doivent se procurer et gerer les moyens financisrs permettant de ccuvrir les 

frais du culte et toutes les depenses ecclesiastiques. L'Etat exerce sur elles sa sur- 

veillance. Toutes les communautes religieuses decident en taute indupendance de leur 

doctrine ot de leur culte.

VAUD - L'Eglise evangelique reformee est declaree "Institution nationale". L'Etat re- 

connalt son autonornie spirituelle. Les dfipenses du culte sont a la charge des collecti- 

vites ou do bourses publiques,

L'axercice de la religion catholique est garanti dans l'ensemble du canton; l'Etat re- 

connaSt l'autonomie spirituelle de l'Eglise catholique, Dans cortaines communes, dSsi- 

gnees par la Constitution cantonale, les depenses du culte sont ä .la chargs de collecti- 

vites ou de bourses publiques, Dans les autres communes, la contribution de l'Etat aux 

frais du culte catholique est, par rapport ä la population catholique, proportionnelle 

aux depenses du culte Protestant, par rapport ä la population nrotestante„
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Les rossaurces financieras des Eglises suisses

!!Du point da vuo economiquu, los Eglises suisses sont, sur le plan du 

droit public, dos organisations financierement tres fortes, Peu so 

doutent quo los sommes rscoltees annuellement par los Eglises recon- 

nues sont de l'ordro d ’un milliard de francs. Quelque 670 millions 

provionnent des impÖts, plus do 100 millions de l'imposition des por- 

sonnos moralos - objet de litige - plus de 100 millions sont reprösen- 

tes par des subvontions diroctes", lit-on dans le manifesto du comite 

d' initiative pour la Separation de .1 ’ Eglise et do l'Etat.

Une premi&re estimation tend ä confirmer cos eniffres, tout au moins dans leur ordro de 

grandour. Mais la realite est infinimont plus nuanceo que les initiateurs ne l'admettent,

II existe des Eglises riches, Berne, Zürich, BfLle, Vaud dans une moindre mesurc, mais il 

est aussi des Eglises pauvres,Tessin. Neuchatel, Geneve qui no regoivent peu ou pas de 

soutien des collectivites publiques.

De son cöte, le profosseur J.G. Fuchs (BSle)r specialisto du.droit ecclesiastique, evaluait 

en 1976 ä 70 francs la sommo depensee par mernbre de l 1Eglise» Ce chiffre comprend du cöte 

des recettes non seulement les impOts, mais aussi les contributions volontaires, et du c3te 

des depenses tous les efforts quo les Eglises consentent dans le secteur de la vie sociale 

et du developpement„

Les ressources principales des Eglises sont l'imp3t ecclösiastique, les contributions des 

collectivites publiques et les contributions volontaires des fideles. Les biens des Eglises 

ne jouent qu'un röle seconda:'.re; dans 18 des 26 cantons, il existe en outre un impßt sur 

les personnes morales (facultatif dans le canton de Neuchatel). La diversite des situations 

rend toute comparaison impossible.

En rasume, on peut dire que seules les Eglises de Dale-Ville, Argovie, Gonöve et Neuchcitel 

ne rogoivent aucune contribution substantielle de 1 ‘Etot ou des personnes morales et sont 

finaneßes uniquemont par les contributions des fideles, facultatives dans les cantons de 

NeuchStel et Gsn&ve. Avec des nuances diverses et des taux fort variables, dans les autres 

cantons, le financement intervient seit a l !aide de contributions des colloctivitßs publi

ques, soit de prestations des personnes morales, soit par une combinaison des deux systemes. 

Jusqu’ici en depit de l !art. 49/6 do la Constitution föderale, lo Tribunal Federal a tou- 

jours reconnu que les Eglises peuvent Stre soutenues financierement dans leurs activites 

par le produit do 1 ! impi3t et qu'une personne qui n !en est pas membre n'a pas le droit d'

Stre dispensee m8me partiellement du paiemont de cet impÖt, Il s'est en revanche montre plus 

ccmpröhensif pour rtn Lausannois qui domandait ä etre decharge do cette partie de l'impöt 

communal affectß specifiquement aux frais du culte, Par aillours, on assiste ä l'esquisse 

d June solution nouvelle dans le canton de Zürich oü l :on a propose d ’elargir 1 ’affectation 

do l 1impÖt ecclesiastique ä d'autres erganismos socio-culturels plutöt quo de l'abolir.

Pour l'heuro, ainsi que le souligne le profnsseur Fuchs ''los Eglises s 'efforceront ein pre

senter avec toute la clartfi et l'ouverture requises leur Situation financiere. Elles ont 

un bon dossier a plaider, puisqu'il leur accorde le privilögo do so mottre au servico do
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Ce q u’ils en pensent
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Je suis convaincu que l'Etat a besoin de citoyens nourris aux sources de l'Evangile, 

c'est-ä-dire des hommes et des femmes manifestant par leurs actes de chaque jour la 

foi que seules les Eglises leur ont inculquee, Nous eviterons oinsi un retour en 

arriäro vers des Eglises inevitablement soumises au mecenat, de prutrus et de pas- 

teurs ne dependant pour leur survie que de quelques-uns.

Me Pierre Christo, avocat, Delemont

Voulons-nous revenir ä l'oncienne Eglise libre oü une ölite de croyants etait payee 

par une elite du porte-monnaie ? 0u bien voulons-nous voir flcurir les collectes 

"ä la Jean-Michel" ? L'initiative a le merite de nous faire reflechir sur l'Eglise, 

ses relations avec l'Etat, sur un risque de domination de 1 1un sur l'autre (...) Un 

Etat qui se paye une police et une armee peut aussi permettre ä l'Eglise de vivre, 

ä condition que cette solde ne ferme pas la bouche de ses prophetes, mais au contrai- 

re les aide ä elever la voix .

Janine Rappaz, Federation des femmes protostantes, Vevey

Oppose ä l 1initiative federale proposant la Separation totale entre l'Eglise et l'Etat 

je reste cependant favorable au principe de la Separation. (...) En tant que chretien, 

tout en respectant les opinions de chacun, j'ai le devoir de m'opposer ä tout effort 

visant ä restreindre les possibilitös de tfimoignage.

Jean Blanc, pasteur Eglise evangelique libre, Geneve

II est impensable de supprimer dans un delai de deux ans toutes les dispositions can- 

tonales eloborees peniblement tout au long de l'histoire et dont plusieurs sont en 

cours d 'amelioration. Les initiateurs nous auront donne l'occasion de reflechir ensem- 

ble ä ce probl&me et peut-etre serons-nous plus attantifs, entre autres dans les re- 

visions ä venir, ä mieux satisfaire les minorites religieuses.

Soeur Claire Descartes, redactrice, Saint-Maurico

Les Eglises, en attendant que ce soit l'Eglise, ont dejä fait savoir qu'elles etaient 

opposees ä l ’initiative. II n'appartient surtout pas ä l'Etat centralisateur d'en 

decider, C'est aux cantons, s 'ils le souhoitent, d'en rechercher los modalites equi- 

tables, comme l'a fait le nouveau canton du Jura. Les citoyens qui revent de Separa

tion auräient interSt ä s'inspirer de cet exemple.

Marie-Laure Beck, vice-presidente du parti democrate-chretien suisse, Geneve

L'existence de l'Eglise, sa vocation et son droit de temoigner de l'Evangile dependent 

fondamentalement de la promesse du Christ d'etre avec eile "tous les jours jusqu'ä 

la fin des temps".

L'initiative interpelle moins l'Eglise que l'Etat sur la nature des liens qu'il veut 

conserver avec eile. Le pasteur que je suis ne craint pas forcement pour l'Eglise 

une Situation que crfierait so Separation complete de l'Etat. Mais le citoyen que je 

suis pressent qu'elle serait extremement dommageable pour le pays.

Michel de Montmollin, pasteur, Neuchätel
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